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V
Louis Coulox us Villiers oit le Giu.vd Villiers

La mort de Jnmonville en 1754, ne laisse plus que 
deux survivants des frères Coulon de Villiers : Louis 
•et François. Tous deux se sont fait remarquer tant 
pour le nombre que pour l’importance des services 
qu’ils ont rendus à la colonie ; seulement il faut don­
ner à chacun la part qui lui revient et c’est, à notre 
■avis, la partie importante de notre travail.

Juinonville fut vengé par un de ses frères : Louis 
ou François évidemment, puisque ce sont les seuls 
qui lui survécurent ; mais lequel des deux ?

Certains historiens ont prétendu, il est vrai, que 
Nicolas-Antoine avait été le vengeur de Jumoh ville, 
mais nous avons prouvé en son lieu que cette affirma­
tion n’est pas exacte et nous n’y reviendrons pas.

D’autres, comme Dusaieux, (1) Thwaites, (2) M. E. 
Mallet, (3) etc., affirment que c’est Louis ; enfin une

(1) Le Canada sous la domination française,p. 12.'i,note
(2) Relations des Jésuites, Edition Burrows, vol.70.
(3) Washington et Coulon de Villiers, (Bulletin do la 

■Société historique Franco-Américaine, Boston 190t>.)
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tradition respectable conservée dans la famille de- 
François attribue à ee dernier l'honneur de cette ven­
geance mémorable.

Si. à notre tour, il nous est permis do donner notre 
opinion, non.-- dirons, sans cependant prétendre à l'in­
faillibilité, (pie Louis, surnommé le Grand Villiers, a 
été le véritable vendeur de Jnmonville, c’est-à-dire 
celui qui prit !*■ fort Nécessité en 1754.

Quelques documents bien clairs, bien catégorique* 
auraient réglé la question ; il eut suffi qu’un bon vieux 
papier du temps eût porté en toutes lettres le nom de 
Loui- ou celui de François, en rapport avec la prise 
du fort Néc-ssiié : malheureusement les messieurs de 
^ illiers n’étaient pas prodigues de leurs noms de bap­
tême et les autorités (lu temps ne s'en souciaient pus 
davantage.

Nous nous contenterons donc de documents moins 
affirmatifs mais dont l’ensemble, croyons-nous,ne laisse 
pas que de prouver notre avancé.

Le moyen le plu* sûr est de donner le cirsus vitœ 
de Loui-, de le dégager, pour ainsi dire, de ces à peu 
près qui ont fait qu'on l'a confondu si facilement avec 
son frère le chevalier François. *

L ne remarque avant d’aller plus loin. Les nom­
breux manuscrits et imprimés que nous avons consul­
tés. a quelques exceptions près, nous ont permis de 
constater que Louis était généralement connu sous le 
seul nom de M. de Milliers, capitaine ou officier delà 
colonie, tandis que François était toujours ou presque 
toujours appelé M. le chevalier de Villiers. Ajoutons 
encore que Louis fut plus particulièrement etnplové 
dans le pays des grands lacs ou dans les environs de 
Montréal tandis que François qui était officier à la- 
Louisiane y demeurait le plus souvent.



Louis naquit à Verchères le 10 août 1710 ; il eut 
pour parrain Louis Audet fer «le Bailleul et pour mar­
raine Marguerite <le. Verchères. (1)

Comme ses frères, il entra jeune clans le service et 
suivit son père au poste de la Rivière fer-Joseph des 

. Illinois. Le 7 mars 1729. il y est parrain : “ Louis 
'CouIon de Milliers le fils ”, dit l’acte. En 1781, le 2(1 
janvier, il tient encore un enfant sur les fonts ; il est 
alors cadet à Paiguillctte -et signe simplement 
Villiers. (2)

Il fut fait enseigne en second à la promotion de 
1732 qui donnait à son père une expectative de com­
pagnie “ Villiers fils cadet,” dit la liste. (3)

Nous ne pouvons dire avec certitudece qu’il devint 
après cette date ; peut-être demeura-t-il encore plu­
sieurs années dans les pays d’en haut.

Une liste des officiers pour 1789, mentionne un 
Coulon de Villiers enseigne en second, qui promet. (4) 
Ne serait-ce pas Louis?

Plusieurs relations de 1740 sur l’affaire des Ohiea- 
■chas indiquent les noms du chevalier de Villiers et 
de M. de Villiers ; (ô) ce dernier nous laisse encore 
dans l’incertitude de même que le fer de Villiers qui 
est au fort St-Frédéric de 1741 û 1744. (6) Dans les 
deux cas pourtant, nous sommes porté croire que 
•c’est Louis.

(1) Reg. de Contrecœur.
(2) Reg. St-Joseph des Illinois.
(3) Arch, du Séminaire. —L’aîné était déjà enseigne à 

•cetto date et François ne le fut qu'après 1733.
(4) L’abbé Daniel, Famille De Liry, p. 2 r>,
(5) Flip, de Richard 1899, p. 32.
(G) U. Beaudry, Un vieux fort français. Rapports do la 

•Société Royale, V, p. 97.
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En novembre 1746, le général fait partir u M. de- 
Villiers, lieutenant îles troupe.-» avec cent Sauvages de 
l'Acadie «pii hivernent aux environs de Québec pour 
se rendre à Montréal pour, de là. être distribues dans- 
les différentes garnisons établies snr les frontières ver- 
le fort St-Frédérie.” (1)

Il doit s’agir ici de Louis puisqu'un mois de juillet 
précédent M de Beaubarnois avait nommé le cheva­
lier pour servir sous les ordres de M. DeMuv dans les 
pays d’en haut (2) et que Nicolas-Antoine et Jumon- 
ville étaient en Acadie.

Le 12 avril 1747, M. de Villiers officier, 8 cadets et 
100 habitants partent de Montréal pour Chateaugué 
à l’occasion de plusieurs pistes que les Iroquois assu­
raient avoir vues ; ils revinrent sans avoir rien trou­
vé. (3) , , .

M. de Villiers était souvent à Montréal où il de­
meurait au retour de ses expéditions.

Le 10 février 1749, il y est témoin à un mariage 
“ Cou Ion de Villiers. lieutenant dans les troupes ”, il 
signe “ de Villiers 14)

Le 7 juin 17.S0, il est parrain et encore lieutenaut -r 
il siifiie tout court : “ Villiers ”, (5)

Peu après, il alla (.rendre le commandement du 
por-te des Miamis.

Ses instructions, dgnées par la Jonquière, sont da­
tées de Montréal. 1Ô juillet 1750 : ,l pour le Sr de 
Villiers, lieutenant d’infanterie, commandant au poste 
des Miamis.”

v 1 C >rresp >rfi de» g-viv.—cojiic aux Arch, du S«bn
. J i Arch, du S,m.
(3) Do . R. a U y F. Ill, p. 332.
(4) Rcir do Monmal.
(^5 Ibid.



Après lui avoir ordonné de partir incessamment 
dims un canot du roi avec deux soldats pour se rendre 
au poste des Miamis avec le convoi de M de Celoron 
qui va au Détroit, le gouverneur ajoute : “ Nous l’a­
vons instruit des dispositions peu avantageuses des 
nations du «lit poste pour les trançais et il sait que nous 
nous sommes détermine a lui eu donner le comman­
dement que sur le crédit <|U il s est acquis parmi ces 
nations, sur sa capacité et le zèle qu’il a pour le, ser­
vice du roi ; ainsi il doit laire son possible pour répon­
dre à la confiance que nous avons en lui dans un com­
mandement si important eu égard aux circonstances
présentes.” (1) . , . ,

M. de la jonquière entre ensuite dans une toute de
détails qu’il serait trop long de rapporter ici mais 
qu’on peut résumer ainsi : accorder une amnistie gé­
nérale aux Miamis, les détacher de l’alliance anglaise 
et en faire des amis des trançais. Il termine en ordon­
nant à M. «le Villiors «le lui rendre compte de ce qui 
se passera dans son poste, par toutes les occasions pos­
sibles et de ne lui envoyer des exprès que pour des 
cas extraordinaires et très pressants. k* Au surplus, 
dit-il, “ nous nous en rapportons 5 la sagesse, prudence 
et expérience du «lit Sr «le Villiers pour tous les autres 
cas que nous n’avons pu prévoir dans la présente ins­
truction.” (2) , , „...

On se demandera peut-être si ce M. de A îllieis est 
bien Louis. Nous trouvons la réponse à cette ques­
tion dans l'inventaire «les bien de Nicolas-Antoine, 
fait en 1752. Le notaire mentionnant les absents 
écrit : “ Louis Coulon, Ecuyer Sr de Villiers, lieute-

(1) An b. d’Ottawa. Amérique du Nord. Canada. Kta- 
blissemont de divers postes, vol. 13, p. 285.

(2) Loco. cit.



— 230 —

liant dans les troupes, actuellement dans les juive d'en 
haut, et M. le chevalier de Villiers, lieutenant au 
Al îssissipy. (1)

C’est donc hien Louis de Villiers (pii corn mandait 
aux Al la mis. Il y demeura jusqu’à l’automne de 1753.
Au mois de juillet de la même année, M. de Courte- 
manche écrivait à AI. de Contrecœur : " Je ne doute 
pas, comme ami de M. de Y illiors que vous ne vouliez 
bien vous charger de ses paquets que M. Chnbert doit 
vous remettre à Niagara.” (2)

xV octo^J1'e’ M* Duquesne écrivait au ministre : 
" Malgré la précaution du sieur de Villiers,les Miamis 
rebelles ont élu lever la chevelure chez les anglais. (3)

Al. (le Villiers revenait peu après à Montréal. Le 
-0 décembre 1753, il se mariait. A l’acte il est dit ■ 
“capitaine des troupes de cette garnison ” et sitrne • 
Cou Ion Villiers. (4)

M. de Villiers ne demeura jias longtemps à Mont- 
treal. Le gouverneur avait été informé par Al. de 
Contrecœur des tentatives des Anglais contre les éta­
blissements de la Belle-Rivière et'll se prépara à lui 
envoyer des secours et à renforcer les postes des en­
virons.

Il réussit à lever un certain nombre de Sauvages 
chrétiens du Sault, du Lac des Deux-Montagnes et de 
Lorette et après avoir mis à leur tète de bons"officiers,

(1) Du Laurent, not.—G refie de Québec.
(2) Arch, du Sétn.
(3 Brymnor, 1888, CLIIV.
4) bonis do Villiers variait ses signatures ; nous lui en

eonnausons quatre- ou cinq diff. rentes : Louis de Villiers 
V ilium, De Villiers et Coulo„ Villiers. Les trois dont 
nous donnons les fac-similé plus loin se ressemblent absolu­
ment, comme écriture.
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il les lit partir pour la Belle-Rivière. Le 14 juin 
(1754) ils étaient rendus à Chatocoin (1 ) et l’ingénieur 
• le Léry lils, qui se trouvait là écrivait dans sou 
journal : (2) “ Le 14 juin, à t> heures du soir, sont 
arrivés M. de Villiers capitaine à la tète dos Nipissin- 
îrueset Algonquins : M. de Longueuil, idem, à la tête 
des Iroquois ; 1/. de Minte.isnn. lieutenant, à la tête 
des Abénakis : M. de Longueuil, enseigne en second, 
avec les Humus de Lurette. Toutes ces nations pou­
vaient faire ensemble le nombre de 120 a 130 
hommes.”

Pour nous, ces paroles de M. de Lery ont une gran­
de importance : elles prouvent que M. de Villiers,lors­
qu’il arriva au fort Duquesne, ne venait ni des pays 
d’en haut, ni du Mississipi, mais de la région de 
Montréal. _

Les Nipissingues et les Algonquins qu’il comman­
dait plus particulièrement avaient leur résidence, avec 
un certain nombre d’Iroquois et de IIurous,au Lac des 
Deux-Montagnes. (3)

On comprend maintenant «pie de Villiers ait pu 
écrire dans son journal qu’il était arrive au fort Du­
quesne “ avec les d i fièrent es nattons dont M. le gene­
ral m’avait donné le commandement.”

Le général, ou si l’on aime mieux, le gouverneur, 
était à Montréal à cette époque, et il envoyait, par 
groupes, les renforts qu’il avait promis à M. de Con­
trecœur.

(1) Chatocoin ou Chatauque, lac situé dans lu ceinté de 
Chatauque, élut do New-York ; à quelques lieues du lac 
Eric." -Cours d'Histoire, II, p. 39, note.

(2) Arch, du Séin.
(;tl Ct. Cours d’histoire, IL, p. 458.—Un plan de la mis­

sion du lac des Doux-Montagnes indique la place qu’y oc­
cupaient les différentes nations. (Arch, du Sein.)
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Lorsque la nouvelle de la mort de Jnmonville 
parvint à Montréal, écrit Parkman, (1) Coulon de 
Villiers frère de l’officier massacré fut envoyé sur le 
lieu.”

On lit encore dans : IUivots historical and statis­
tical Moses ;(2) “ Pin apprenant la défaite et la mort de* 
Jumonville, son frère Coulon de Villiers qui avait été 
envoyé h cet effet de Montréal, partit du fort Du­
quesne..........pour venger sa mort.” • •

Que de Villiers soit parti de Montréal ou des envi­
rons, nous en sommes convaincu, mais qu’il ait été 
envoyé, comme le dit cet auteur pour venger Jumon­
ville c’est ce que nous ne pouvons admettre pour la 
raison que quand de Villiers partit avec les nations 
pour l’Ohio la nouvelle de la mort de Jumonville n’é­
tait pas encore connue à Montréal. De Villiers dut 
l’apprendre en chemin.

Deux jours après son arrivée à Ohatocoin il en re­
partait et M. de Léry écrivait dans son journal, le 16 
juin : “ M. de Villiers et les autres officiers à la tête 
des Sauvages, partent pour le fort Duquesne par la 
route du lac Chatoeoin en canots d’écorce.” M. de 
Villiers portait M. de Contrecœur des marchandises 
et de la poudre. (3)

Peau qui était alors à Chatoeoin écrivait à M. de 
Contrecœur, son oncle : J’ai eu bien de la peine à
me défaire de M. de Carqueville qui est un excel­
lent officier ; lui, avec Mrs de Villiers et LeMercier 
vou» seconderont parfaitement, j’envie leur bon­
heur.” (4)

(1) Montcalm et Wolfe, I, ». 153.
(2) Vol I, p. 113.
(3) Lettre de Péan, 15 juin 1754. —Arch, du Sc'rn. 
U) Péan, loco. cit.
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Le même jour, Peau envoyait avertir le gouverneur, 
à Montréal, du départ de M. de Villiers pour le fort. 
Duquesne.

L’intention de M. Duquesne était que M. de Milliers, 
apres avoir porté des vivres à M. de Contrecœur, re­
vînt pour continuer la tournée îles postes, dans le cas 
où M. l’éan qui était malade ne pourrait la faire (1)

Cependant les choses ne se passèrent pas tout à tait 
ainsi. M. de Milliers était arrivé au fort Duquesne le 
2(1 juin sur les huit heures du matin avec les diffé­
rentes nations dont M. le général m’avait donné le 
■commandement,” dit-il dans son journal. (2)

Il apprit en arrivant que M. de Contrecœur devait 
faire partir le lendemain un détachement de 500 Fran­
çais et quelques Sauvages pour aller chasser les An­
glais et venger la mort de .lumonville Le chevalier 
LeMei cier avait été nommé pour commander cette pe­
tite troupe ; c’était un excellent officier, mais,” écrit 
M. de Vi)liers,“ comme j’étais son ancien, que je com­
mandais les nations et que mon frère avait été assassi­
né, M. de Contrecœur m’honora de ce commandement 
et M. LoMercier me témoigna, quoique privé du com­
mandement, qu’il se ferait un grand plaisir de faire la 
•campagne sous mes ordres.” (3)

M. Duquesne averti de ce changement écrivait à 
M. de Contrecœur le 10 juillet : “ J’aurais été égale-

(1) Duquesne à Contrecœur, 1er juillet 1754—Arch, du 
Séminaire.

(2) Le journal de M. de Villiers a été publié en grande 
partie dans le Précis des faits, dit Mémoire du duc de ( 'hoi- 
seul, en 17ôli, etc ; il a été réimprimé eu entier par la So­
ciété historique de la Louisiane en 1005, d'après une copie 
laite par nous même sur celle de M.de Contrecœur conservée 
au Si m. de Québec. Nous le donnons en appendice.

(3) Journal de de Villiers.



meut tranquille si le chevalier LeMercier avait com­
mandé cette troupe, mais ou ne pouvait la refuser au 
Sr de Villiers qui est un officier (le distinction et 
auquel le Sauvage a beaucoup 'le confiance.” (I)

Les détail- de cette expédition sont connus ; on les 
trouvera d’ailleurs au journal de M. de Villiers et dans 
la plupart des Histoires du Canada ; nous prenons la 
liberté d’y renvoyer le lecteur.

Notons seulement que l’expédition tut heureuse. 
Le 3 juillet le détachement était devant le fort Néces­
sité : il fallut combattre en plein jour et à découvert 
ce qui n’cnipêclyi pas les Canadiens de montrer beau­
coup d’ardeur. Les Anglais se défendirent bien mais 
après un combat (pii dura dix heures ils consentirent, 
suivant la proposition qu’on leur en iit, à capituler 
pour éviter l’assaut

Le même soir, les articles de la capitulation étaient 
signés par James MaeKaye.G. Washington et Coulon- 
Villiers.

J’uis le commandant français ramena en bon ordre 
sa petite troupe au tort Duquesne où il arriva le 7 
juillet à -t heures.

Cette brillante victoire eut un grand retentissement 
dans toute la colonie.

Le 25 juillet, Duquesne écrivait à M. de Contre­
cœur : “ Rien de plus à souhait, monsieur, que la jolie 
atfaire qui vient de se passer au haut de la rivière 
Malengueulée puisqu’elle concilie la bravoure, lu pru­
dence et l'humanité. C’est, selon moi, le plus beau 
coup qui se soit fait en Canada,pareequ’il est rare que 
dans ce pays-ci on ait vu des combats en front de 
Bandière et que ce n'est toujours que par surprise (pie 
l’on attaque son ennemi..........Tout s’est passé selon

( 1) Arch, du Séminaire.



mes désirs, la leçon est bonne et je m’attends qu’elle 
M*ra incrustée dans la mémoire des Anglais et des 
Sauvages.” (1)

Le 30 du même mois, Bigot, après avoir lélieité 
t'ont recœur d’avoir si Lien pris ses mesures pour 1 at­
tain- du fort Nécessité, ajoutait : ..........et lesieurdo
Villiers a exécuté au mieux de son côté, les ordres que 
vous lui avez donnés.” (2)

Vers la tin de juillet, M. de Villiers revint à Mont­
réal apportant à M. Duquesne les lettres de M. de 
Contrecœur. Le gouverneur écrivait à ce dernier le 
14 août 1754 : “ J’ai éré tort aise d’embrasser cet offi­
cier qui vient de servir si bien 1 htat et sa patrie. (3) 

Le gouverneur ne se contenta pas de féliciter de 
Villiers mais il le recommanda nu ministre. Le 10 
oc tobre 1754,après avoir demandé la croix de St-Louis 
pour MM. de Contrecœur et Peau, il ajoutait : " J ai 
lieu d’espérer, Mgr, que vous ne vous refuserez pas à 
procurer la même décoration au Sr de Villiers apres 
l’action brillante qu’il vient de taire dans la lvivière 
Oyo, que tout militaire aura peine à croire dans un 
pays où l’on ne connaît que les guerres de surprise , 
vous aurez vu dans son journal la sagesse et la pru­
dence avec laquelle ce brave officier s’est conduit mal­
gré son ressentiment de l’assassinat de son trere. (4) 

Les éloges et lu recommandation de Duquesne n cu­
rent pas d’effet pour le moment et do Villiers ne tut 
décoré que trois ans après.

Cependant M. de Villiers n’était pas arrivé en bonne 
santé (c’est du moins ce que M. Duquesne disait dans

(1) Arch, du St m.
(2) Ibid.
(3) Ibid- _
(4) Correspondance générale, vol. 99,p- 275-
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nue lettre à Contrecœur) et ne paraît pas s'être éloi­
gné de Montréal durant l’hiver

Bientôt, on apprit que les Anglais devaient faire,ait 
printemps, une attaque générale sur le Canada. Les 
torts Duquesne, St-Frédéric et Niagara semblaient 
plus particuliérement menacés.

M. de Yilliers tut envoyé à ce dernier poste pour 
eouvrirle fort et empêcher les incursions îles Anglais. 
Il y demeura cinq mois. (1) Il dut partir à la tin de 
juin car le 23, M. Duquesne écrivait à M. Laperriètv 
alors ii Niagara : “ Je n’ai pas besoin de vous recom­
mander d’avoir pour le sieur de Yilliers toutes les 
prévenances qu’il mérite et vous trouverez de la part 
do ce capitaine tout le retour que vous pouvez dési­
rer.” (2)

De V il liera avait un détachement de 200 hommes 
pour former un camp d’observation ; (3 c’était peu,, 
mais quand le danger semblait plus menaçant, il tirait 
des postes environnants, les secours nécessaires. Le 
21 août, M. Benoît écrivait à M. de Contrecœur, du 
fort de la Presqu’île,que,“ sur l’avis de M. de Yilliers,. 
il envoyait à Niagara, tous les détachements de la 
Belle-Rivière.” (4)

L’arrivée de ces renforts et. la nouvelle de la défaite 
de Braddock, découragèrent Shirly et il abandonna 
l’idée d’attaquer Niagara pour cette année du moins.

La retraite du commandant anglais et de ses quinze 
cents hommes ramena la tranquillité à Niagara et M. 
de Yilliers tut rappelé à Montréal. “ Vous partirez, 
écrivait M de Yaudreuil à Laperrière, du 15 au 20=

(1) Mémoires <lc M />• Gits/ié. Edition de 1805 p I3G.
(2) Arch, du Séin.
(3) .M. de Ligneris à M. dv Contrecœur, 31 juillet 1755>. 

Arch du Sém.
(4) Arch du Sém.



novembre avec M. de Villiers pour revenir ensemble à 
Montréal.” (1)

Pendant l’hiver de 1755-56, M. de Vaudreuil se 
prépara à déloger les Anglais do Chouaguen Cette 
campagne était réservée a Montcalm ijai arriva a 
Québec en mai 1756. Elle tut couronnée île succès et 
M. de Villiers s’y distingua. Ce tut lui qui, après 
s’être fortifié à Niaouré, commanda le camp d’observa­
tion. harcela les ennemis et les empêcha de communi­
quer avec les pays d’en haut (2). Au siège même de 
Chouaguen, il commandait la colonne de droite et 
était chargé d’empêcher les Anglais de sortir du 
fort. ^

Enfin, le 14 août, Montcalm était maître des trois 
torts et le soir du même jour,à 8 heures, M. de Villiers 
partait pour aller porter à M. de Vaudreuil les cinq 
drapeaux que les Anglais avaient laisses dans la 
place. (3)

On peut croire qu’il fut bien reçu par le gou­
verneur !

M. de Vaudreuil qui l’avait déjà recommandé à la 
Cour l’année précédente écrivait le 8 novembre 1756 
en le proposant pour la croix de St-Louis : “ Je dois 
ajouter aux observations que j’eus l’honneur de vous 
taire l’année dernière en taveur de cet otfieier, les

(1) Lettre du 1!) oct. 1755.—Arch du Sém.
(2) Journal de Montcalm.
(3) Journal de M. de Lut.—Dans son ouvrage : La 

jeunesse de Bougainville, M. de Korallain, si bien renseigne 
du reste, écrit (p. 40) que Bougainville dépêché à Aiont- 
t l’éal, y porta la glorieuse nouvelle. Or, bougain\itle dit 
dans son journal qu’il arriva a Montréal le 2ti août à 104 
heures, dépêché la veille du tort de la Présentation. M. de 
Villiers n’était-il pas déjà rendu t



succès qu'il ii eus pendant qu’il a commandé le camp 
d’observation que j’avais établi à portée de Chouaguen 
pour intercepter les secours ennemis. Ji s’est, parfai­
tement distingué à l’expédition des trois forts après 
quoi, il a rejoint l’armée à Carillon et y. a resté pen­
dant la campagne.” (1)

Montcalm qui arrivait an Canada et qui n’est pas 
tendre pour certains officiers canadiens qui prirent part 
à cette campagne, trouve pourtant que M. de Villiers 
est bon. (2)

Mous verrons que bientôt Montcalm reconnaîtra 
tout son mérite.

La’campagne une fois terminée, M. de Villiers re­
vint de Carillon à Montréal où il passa l’hiver en gar­
nison.

On sait que lors de la capitulation du fort Nécessité, 
le commandant français s’était fait remettre, comme 
otages, deux officiers anglais : Jacob Van Bruant et 
Hubert î'tolio. Ce dernier profita de ton séjour ail fort 
Duquesne, où on lui avait laissé une liberté presque 
complète, pour jouer le rôle d’espion. Il leva meme 
le plan du tort et l’envoya ;ï l’ennemi. On trouva la 
lettre qui accompagnait ce plan dans les papiers de 
Biaddoek après lit bataille du la Monongahéla.

Indigné, M. de Vaudrouil fit passer les deux otages 
devant un conseil de guerre. Le procès s’ouvrit en 
octobre 175ü, à Montréal où Van Braam et Stobo 
étaient depuis assez longtemps.

Appelé en témoignage, M. de Villiers parut le 3 
novembre 1756 et déclina ses noms, prénoms, etc, 
comme suit : “ Louis Coulon Ecuyer, sieur do Villiers,

(1 ) Arch, de la marine.- Copie au S m.
) Mont'aim à Ltvs. 17 août 1756—Collect. Lévis.
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capitaine d’infantorie, âgé (le 4 < ans, demeurant, ou 
garnison à Montréal, rue St-l’aul, paroisse Notre-
Dame.” (1) . .

Il lut interrogé sur une conversation quit niait 
entendue durant l’hiver de 17 )5, à Montréal, chez M. 
de St-Luc, conversation dans laquelle Stobo aurait 
avoué avoir écrit la lettre en question.

Au cours du procès M. de Villiers et Stobo déclarè­
rent qu’ils se connaissaient bien. ^

Le conseil de guerre condamna le traître à avoir la 
tète tranchée, ce qui ne tut pas execute.

L’année 1757 tut remarquable surtout par la prise 
du tort William-IIenry. Dans cette campagne, de 
Villiers, à la tète de 300 volontaires et de quelques
Sauvages, se distingua comme toujours.

Dès le 24 juin, Montcalm écrivant à Vaudreuil pour 
lui faire part du succès de deux détachements fian­
çais et de celui de M. Rigauil de Vaudreuil surtout, 
disait : “ M. de Villiers dont je ne saurais trop me 
louer a eu beaucoup de part à l’arrangement de ce dé­
tachement et. il la détermination des Sauvages. Cet 
officier a marché hier, avec ce zèle que vous lui con­
naissez, mais infructueusement, pour couper retraite à
un petit parti le Sauvages ennemis........ • Cet officier
dont, la réputation est bien taite n’a pas besoin d ac­
tions pour l’augmenter,mais il profitera bien de toutes 
celles (pie la fortune lui présentera à la guerre. (-) 

Voilà, certes, un bel éloge et pourtant on notait 
qu’au début de la campagne qui se termina par la 
prise de William-Henry et pendant laquelle de Villiers 
ne se démentit pas.

( 1) Arch, de la marine 175G.—Copie au Sein. 
p>) Doc. Rel. à la Nouvelle-France, IV, p. 111.

i
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Tant d’intelligence, d’activité et de bravoure méri­
tait bien une récompense ; elle arriva à l’automne de 
1 <57. Au mois de mai précédent, Moi as avait écrit à » 
Montcalm que de Villiers avait été nommé chevalier 
île St-Louis. (1)

Mazas (2) met cette nomination an 1er mai; elle 
comprenait : " de Sermon ville, de la ('orne la Colom­
bie re, de "\ il liera, Le Gardeur de Repetitigny et le 
chevalier LeMercier, capitaines dans les troupes du 
Canada.”

Le 9 septembre, Montcalm écrivait à Bnurlamaque 
que AL de Yaudrenil venait de recevoir une lettre 
d’avis des grâces de la colonie. (3) Dans la liste qu’il 
donne Montcalm nomme M. de Villiers.

Le brîive capitaine ne jouit pas longtemps de su nou­
velle décoration.

Au mois d’octobre, étant à Québec, il tomba malade 
et le 26,Montcalm écrivait au chevalier de Lévis :“Je 
suis inquiet de de Villiers, je crois qu’il va avoir lii 
petite vérole. Si on ne le sait à Montréal, n’en dites 
rien.” (4) ' .

De A illiers eut en effet' la petite vérole et il en mou­
rut le 2 novembre 1757. Le même jour, Montcalm 
apprenait cette fâcheuse nouvelle à Lévis : ‘-Je suis, 
muii cher chevalier, disait-il, inconsolable de la perte 
du pauvre A illiers, je n écris pas à sa veuve mais dites 
lui combien je regrette son mari et qu’indépondam-

( D Cf. Lettres de la <\ur de Versailles, p. <»7.— Col 1. 
Lévis.

(2) Histoire de l'Ordre de St-Louis, vol. II. p. 172.
(.•) .Montcalm a bonrlaniaquc—Lettres de Bourlaniaoue 

]>. 1113. 1 2 * 4 ’
(4) Montcalm à Levis.—Lettres, Co l Lévis, p. 72.

I
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ment (le tout ce qu’elle mérite par elle-même, je serai 
toujours fort aise de lui témoigner en toute occasion 
l’estime singulière que j’avais pour Villiers.” (1)

Le 6 du même mois, Montcalm écrivait encore dans 
son journal : “ Le sieur de Villiers, l’un des meilleurs 
officiers de la colonie et des plus connus parses actions, 
est mort de la petite vérole le 3 (sic) universellement 
regretté.” (2)

M. de Vaudreuil appréciait lui aussi cet excellent 
officier. Voici comment, le 2 novembre, il annonçait 
au ministre la mort de M. de Villiers : u .l’ai ’.’hon­
neur de vous rendre compte (pie M. de Villiers capi­
taine etc.... vient de décéder sur le moment de la 
petite vérole. Il est dommage, Monseigneur, qu’un si 
excellent officier soit mort de cette maladie, après 
s’être exposé aux [dus grands dangers. Les services 
qu’il a constamment rendus notamment depuis cette 
guerre et l’expédition du fort George, lui méritent 
mes reirrets. C’est une grande perte nue nous tai­
sons.” (8)

M. de Villiers était mort le 2 novembre ; il fut in­
humé le lendemain dans l’église cathédrale de Québec.

Voici l’acte de sépulture : “ Le trois novembre de 
l’année mil sept cent cinquante sept a été inhumé 
dans l’église paroissiale, M. Colon, Ecuier Sr de 
Villiers, capitaine d’une compagnie de la marine,Che­
valier de St-Louis, décédé le jour précédent à l’âge de 
quarante-huit ans. Furent présents MM. Parent et 
Gravé et grand nombre d’autres de toute condition 
(signé) J. F. Récher, curé.” (4)

(I) Lettre de Montcalm à Lévis, p. 72.
( 2 ) p. 311>.
(3) Arch, de la marine 1757—Copie au Sém.
(4) Arch, de N. D. de Québec.



Le nom de baptême ne se trouve pas dans cet acte. 
Mgr Tanguay a cru qu’il s’agissait ici d’Antoine. 
Nous avons démontré qu’il a fait erreur. Et comme 
en 1757 il ne restait plus que deux frères delà famille 
des V illiers,Louis et François,et que ce dernier ne mou­
rut qu’eu 17m, il s’ensuit que celui dont nous venons 
de donner l’acte de sépulture ne peut être autre que 
Louis.

M. de \ illiers avait épousé à Montréal, le 29 dé­
cembre 1753, Marie-Amable Prud’homme (1) dont il 
eut une tille, Louise, baptisée le 3 juin et inhumée le 
ti septembre 1 755. On ne lui connaît pas d’autres en­
fants. (2)

Comme la plupart des officiers canadiens, M de 
1 illiers était plus bravo (pie riche et sa veuve resta à 
peu près sans ressources. M. de Vaudreuil le savait 
et dans la lettre qu il adressait au ministre pour an­
noncer la mort de M. de Villiers il disait : “ Il laisse 
une veuve peu fortunée pour laquelle je ne puis me 
dispenser de m intéresser, d’autant plus que tout enga­
gés Mgr, à vous supplier de vouloir bien lui procurer 
une pension du roi en considération des importants 
services de feu son mari.” (3)

Cette requête fut entendue car ou voit qu’en 1700 
madame de \ illiers recevait une pension de 150 
livres. (4)

Apres un veuvage de près de trois années, ma lame 
de \ illiers épousa à Montréal, le 15 septembre {7thJ, 
Michel Mougon de Jarimeau, seigneur de la Garde,

(1) A reh. de N.-D. do Montréal.
{'2) Tanguay, III, p. lus.
(•i) Arch, delà marine.-— loc. cit.
(.4) Coll. Moreau St-Méiy—Copie au Sém.



c*n|>ittiine au regiment de Berry. (1) L’auteur du Dic­
tionnaire gènêalhgiqae lie mentionne pas d’enfants 
issus do ce mariage.

Il nous reste maintenant à ajouter quelques expli­
cations et éclaircissements sur un point que nous n’a­
vons pas voulu discuter en son lieu afin de ne pas 
interrompre la suite de notre récit, c’est-à-dire, ce 
Louis de Yilliers est-il réellement le vengeur de 
Jumonville ?

Pour nous, nous n’en doutons pas, malgré la tradi­
tion ou plutôt avec la tradition qui veut que ce soit 
François.

En effet, cette tradition sera vraie si on l’applique 
à ce qui s’est passé en 1756 alors que le chevalier de 
Yilliers, parti des Illinois dans le dessein d’aller ven­
ger son frère Jumonville, attaqua et prit le fort 
Granville. Ce serait comme une seconde vengeance 
et on s’expliquerait comment ou a pu la confondre 
avec la première en* 1764.

D’ailleurs à cette tradition on peut en opposer une 
autre non moins respectable et plus rapprochée des 
événements. Nous voulons parler de celle de la fa­
mille de Gaspé alliée aux Coulon de Yilliers.

Ignace Aubert de Gaspé qui avait épousé Marie- 
Aune, sœur des MM. de Villiers, faisait partie de l’ex­
pédition commandée par son beau-frère de Yilliers 
contre le tort Nécessité, (i) _ ^

Il devait donc savoir et madame de Gaspé de même 
quel fut le commandant de l’expédition et l’on parlait 
souvent, dans la famille, et de Jumonville et de son 
vengeur. Or Ignace Aubert de Gaspé et Marie-Anne

( 1 ) Tanguay, III, p. 168.
( 2 Arch, du Sém.—Papiers de Gaspé.
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Coulon do Villiers étaient le grand’përe et la gr'aml’- 
mère de l’auteur des Anciens Canadiens, et celui-ci, 
dans les notes qu’il a ajoutées à son ouvrage, écrit, en 
parlant de celui qui commandait le détachement fran­
çais qui prit le tort Nécessité : “ Mon grand oncle 
Coulon de Villiers mourut de la picote à l’âge de 
soixante et quelques années (sic) en répétant sans 
cesse ces paroles : “ Moi. mourir dans un lit, comme 
une femme ! Quelle triste destinée pour un homme 
qui a affronté tant de fois la mort sur le champ de 
bataille ! J’espérais pourtant verser la dernière goutte 
de mon sang pour ma patrie.” (1)

Et qn’on ne dise pas,parce que M. de Gaspé ne don­
ne pas le nom de baptême, que ces paroles peuvent 
s’appliquer à tous les Coulon ; car il n’y en eut qu’un 
(pii mourut de la petite vérole après 1754 et c’est 
Louis, nous l’avons prouvé.

Encore un mot. Bossu, un contemporain, que nous 
avons déjà cité, écrivait au sujet de l’expédition du 
chevalier, en 1756 : “ Il re faut pas confondre M. de 
Villiers surnommé le Grand Villiers qui fut venger la 
mort de Jumon ville, immédiatement après son usssas- 
sinat en 1753 (sic), avec le chevalier de Villiers qui 
commandait ce détachement.” (2)

Cette phrase se passe de commentaires. A ces 
preuves nous en ajoutons une autre, sinon certaine du 
moins probable, tirée des signatures des deux frères. 
Nous n’en connaissons qu’une de François ; elle est de 
1762 et se trouve aux registres de St-Louis de la Nou- 
velle-t trléans.

(1) Anciens Canadiens, édition Côté, 1877, p 215.
(2) Bossu, Aiouveaux voyages, etc, Paris. 1768, p. 212. 

note.
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M. Cruzat a bien voulu nous en envoyer une photo­
graphie que nous reproduisons ici.

Quant aux signatures de Louis elles sont variées 
mais elles se ressemblent toutes. Nous en donnons 
trois. La première est celle tie son acte de mariage ; 
il ne peut donc y avoir de doute sur celle là. (1)

seconde prise dans les ouvrages de 
Winsor (2) et de l’abbé Da­
niel ; (3) on ne dit pas que 
c’est la signature de Louis, 
mais elle ne ressemble à celle 
d’aucun de ses frères.

( I ) Calquée sur le registre do N.-D. de Montréal.
(2) Narrative and critical History of America.
(3) Histoire des grandes familles.
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La troisième est txîras’e d'un 
fac-similé de la capitulation, con­
servé au séminaire de Québ c. <11

Ces tr«i",' dernières -iirratures de 
de \ iers nou- paratssent bien de 
la même main ; plus ou moins 
grosses ou pius ou moins lourdes, 
suivais* la plume, l'encre ou le pa­
; :-r peut-être.elles n'en restent ps:- 
rao ; - ressemblantes et il serait dit- 
fieiie d attribuer la signature delà 
ap.t '.lation au chevalier de Tsllier- 

si on en juge par celle que noa» 
avons de lui.

Or. remarquera que L \:s signe.,s 
■ e capitulation. Cou on-\ : iiors . i 
• • C >ulon de A ill>rs et et., r- 
nto.’ - Cou'on et \ libers comme . ' 
Ferland. (2)

C rs p reuves, pour n'étre pas sa: - 
rrp.t-.tie, peuvent avoir une certai- 
!.-■ va.eur et nous les dont : - p r 
être plus complet.

AitÉr-ÉS Gt SSELTS. PT&Ï 
IA suivre}

■ Ce fac-similé est de P.-L >1 rin.
- '. urs cTkiftlMTC, II, p. 509. Fer

-ri rote 4 a page précédente que 
1 ••* rrs oop:es ce cette capitula: :>n 
'-r-, : :akt* tî ? irr. üsekâv.

r.^ G i-l yL .rJÇ. X 
te mandons si A signature donnée par 

I'» . n s ptas e*.e tirée d'une de ce*
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REPONSES

Le gouverneur Ilnbliimiml et les pretres 
français. (XII, VI, 1147.)—Nous lisons dans les 
Mémoires (inédits) de Nicolas-Gaspard Boisseau :

“ Dans Pete de 1783 sont arrivés à Québec deux 
pretres français, vêtus en marchands,qui étaient venus 
avec M. Boutliillier, négociant de Montréal. En dé­
barquant du vaisseau ils furent se loger au Café de la 
basse-ville, et partirent dès le lendemain pour Mont­
real, ville pour laquelle ils étaient envoyés. Ils s'v 
tirent connaître en arrivant, ce qu’ils n’auraient pas 
du taire avant que le gouverneur (c’était pour lors M. 
Ilaldimand) eut été instruit de leur arrivée.

“ Le général Ilaldimand n’eut pas plutôt appris 
qu il y avait des prêtres étrangers d’arrivés dans ce 
pays, et qu’ils étaient allés à Montréal incognito, qu’il 
dépêcha secrètement un de ses aides de camp dans 
cette ville avec ordre de les faire embarquer dans la 
goélette de Sa Majesté La Mercure pour Québec, ce 
qui fut fait avec une célérité inouïe. A peine les mes­
sieurs du Séminaire eurent-ils le temps de leur glisser 
une bourse pour les conduire sans savoir où. C’est 
ainsi qu’ils partirent de Montréal.

u Arrivés au port de Québec on ne voulut seule­
ment pas leur permettre de descendre à terre pour 
taire quelques préparatifs nécessaires pour un si long 
voyage que celui qu’on leur voulait taire faire, mais 
qu’ils ignoraient. On les fit donc embarquer sans plus 
ample informé dans un navire pour l’Angleterre. Un 
seul s est rendu,que l’on a renvoyé honteusement dans 
son pays. L’autre a péri sur mer, de chagrin.”

C est le 22 mai 1783 que .es abbés François Ciquard 
et Cassel débarquèrent à Québec. Us montèrent dès
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1» lendemain à Montréal où* ils so retireront au sémi- 
îi iire de Saint-Sulpice.

Lo gouverneur llalditnand, aussitôt qu’il connut 
leur arrivée, envoya un détachement de soldats sous 
les ordres d'un officier pour opérer leur arrestation et 
les renvoyer en France. a

La population de Montréal, qui manquait de( pre- 
tres, tit présenter une adresse portant plus de 500 si­
gnatures à llalditnand lui demandant de permettre à 
MM. Ciq'mrd et Cassel de rester an Canada.

Cette adresse se lisait comme suit :
“ Montréal, 21 juin 1783.

“ A Son Excellence Frédéric llalditnand, gouver­
neur en chef de la province de Quebec, etc., etc., etc.,

“ La très humble adresse des citoyens de la ville et 
faubourg de Montréal.

“ Qu’il plaise à Votre Excellence 
“ De nous permettre de lui représenter très respec­

tueusement que deux jeunes prêtres français voulant 
exercer leur zèle dans les missions étrangères, sont ar­
rivés ce printemps dans notre ville dépourvue depuis 
longtemps de sujets ecclesiastiques suinsanls pour en 
desservir la paroisse, les collèges, hôpitaux et commu­
nautés ; qu’ils ont restés jusqu’à présent dans la mai­
son du Séminaire établi eu cette ville, abri d autant 
moins suspect que le zèle, la fidélité, la lovante des 
prêtres qui le composent, sont connus de V otre Ex­
cellence et de vos prédécesseurs et plus singulièrement 
encore par leur conduite depuis la naissance des trou­
bles en Amérique, ce qu’ils ont eu de commun avec 
tout le clergé du Canada, dont l’influence sur 1 esprit, 
du peuple quant au spirituel, a opéré dans les circons­
tances des effets très salutaires à la Province ; que 
nous sommes informés qu’il a plû à "V otre Excellence
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ordonner que ces deux prêtres descendent iucessa-n- 
ment à Québec et comme nous craignons qu'ils ne pas­
sent de là en Europe, nous nous joignons eu ce jour 
pour vous supplier très humblement,m iis avec la con­
fiance que sa bonté et sa justice nous inspirent, dq 
vouloir bien permettre que ces deux prêtres, après 
avoir obéi aux ordres de Votre Excellence, obtiennent 
la permission de revenir en cette ville pour y rester 
sous notre cautionnement général qu’ils se comporte­
ront avec conduite et loyauté envers le gouvernement, 
jusqu’à ce que la volonté de Sa Très Gracieuse Majes­
té soit connue, au pied du trône de laquelle, et sous 
les auspices de Votre Excellence, nous nous proposons 
de faire parvenir à cet effet nos très humbles repré­
sentations.

“ Telle est la grâce, telle est la faveur, en attendant, 
(pie nous supplions Votre Excellence de nous accorder 
et nous no cesserons de prier pour sa conservation et 
sa plus grande prospérité.

s ou s prenons de plus la liberté de s “er Votre 
Excellence de vouloir bien être favorable à MM. 
Pierre Mezière et Jean-Baptiste Adhémar, élus parla 
voix publique pour nous représenter auprès de Votre 
Excellence.”

Trois jours plus tard le gouverneur Ilaldimand ré­
pondait à MM. Adhémar et Me zi ères qui étaient 
venus lui présenter cette adresse i

“ Québec, 24 juin 1783.
“ Messieurs,

“ J’ai lu la requête que vous m’avez présentée avec 
cette attention que je donnerai à toutes les représen­
tations qui pourront in être faites par les citoyens de 
Montreal, surtout lorsqu’il s’agit de ce qui peut inté­
resser la religion. M. de Mongolfier et les prêtres du 
Séminaire n’ignorent pas les démarches que j’ai faites-

4
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pour procurer des sujets ecclésiastiques de 1 Europe 
pour suppléer aux besoins de la province et peuvent 
vous avoir instruits des preuves que je leur ai données 
en toutes les occasions de la confiance entière que,) ai 
dans leur zèle et leur attachement pour le gouverne­
ment et de la bonne volonté que j’ai pour leur mai­
son—mais les ordres que j’ai donnés pour faire passer 
en Europe les deux prêtres français qui se sont intro­
duits clandestinement dans la Province sont le résul­
tat de mon devoir envers l’Etat et duquel je ne pour­
rais pas m’exempter. Vous ferez part de ma repense 
à MM. les citoyens de Montréal et leur donnerez es 
assurances les plus fortes, des intentions favorables
que je conserverai toujours pour eux et pour tous les
sujets du Roi. , ,

Je suis très parfaitement,
Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,
Fred. Haldimand.

MM. Mezières et Adhémar répondirent au général
Haldimand : ,

“ Moutréal, 30 juin 1783.
“ Monsieur,

“ Nous avons l’honneur d’informer Votre Excellen­
ce qu’aussitôt notre arrivée samedi à Montréal,en con­
séquence de scs ordres nous avoue communique à nos 
concitoyens la réponse très gracieuse qu i a plu a 
Votre Excellence de taire à leur très humbte adresse. 
I es expressions qu’elle contient les ont sensiblement 
touchés et pénétrés de la plus vive reconnaissance.

Encouragés par vos bontés constantes envers eux et 
dont ce dernier procédé leur est un témoignage nou­
veau, ils te reposent absolument sur la bienveillance
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et la protection (le Votre Excellence. Par notre voix 
ds> la réclament avec confiance et la supplient trôs- 
liumbleraent d’appuyer de son crédit et de sa recoin 
inundation la très humble adresse qu’ils se pioposent 
de fairc parvenir par leurs députés à Sa Très Gracieu­
se .Majesté, aux tins d’obtenir les secours nécessaires 
pour le soutien de la religion de leurs pères.

Vous avons l'honneur d’etre avec 
un très profond respect,

Monsieur,
de \otre Excellence,

les tres-humbles et très-obéissants serviteurs,
Pierre Mezière 
Jean-Bte. .Adhéniar

Au général Haldimar.d.”
_ 1 omlant que les citoyens de Montréal faisaient ces 

demarches auprès du gouverneur, les abbés Ciquard 
et Ussel avaient été amenés à la Malbaie pour v at­
tendre un batiment en partance pour l’Europe M 
Ciquard, a qui le séjour du Canada plaisait évidem- 
mont, so sauva a travers les bois et retourna à Mont-
Kn ./LitSo9. ?" fois et embarqué au Bie
’A_1‘ 8,Jrl bo? d Un va,88eau q"i partait pour 
ÆfrlH, ^ 20 Se^mbre -'ant, il était de

1 ,Ndït, n'8fPl"‘S I'™1’ M- Ci,luard repassa au Canada.
(llM,091tions des autorités étaient bien changées à 

1 egard des prêtres français. Il fut plusieurs années 
«mure des Micmacs du N ouLu-Brunswïk

Saint S, W Tir V V'\ (!e mérite8 »“ séminaire ■ ■ it bulpico, a Montreal, le 28 septembre 1824.
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Le découvreur du Norcl-Oueat. (XII, V, 1141.) 
—Pierre Gaultier de Va rennes,sieur de La Vérendrye, 
le célèbre découvreur du Nord-Ouest, a-t-il laissé des 
descendants ?

Vurennes de La Vérendrye mourut a Montréal le 5 
décembre 1749, à l’âge de 64 ans. Il avait été ter­
rassé par les maladies contractées au milieu de ses 
longs et durs voyages.

‘•Cet liomtne, dit M. le juge Prud’homme, après 
avoir sacrifié son avenir militaire, ses enfants et ses 
biens, arboré le drapeau de sa patrie jusque sur les 
premiers pics des Montagnes Rocheuses et depuis les 
bords du Missouri jusqu’à ceux de la Saskatchewan, 
bravé souvent la bise glaciale de nos hivers,sans autre 
abri que la voûte des vieux, affronté les milles dangers 
de voyages continuels, sur de frêles esquifs, au milieu 
de lacs immenses et de rapides écumeux, exposé sans 
cesse aux passions haineuses et cruelles de nombreu­
ses tribus barbares, cet homme si honorable, si in­
tègre et si dévoué à son pays, se voyait pour toute ré­
compense de ses longs états de service, traite comme 
un vulgaire commerçant de fourrures, âpre au gain, 
ne cherchant qu’à s’enrichir per fus et nefas. On 
éprouve un serrement de cœur en face d’une injustice 
aussi révoltante et on sent notre admiration grandir 
et s’élever à la hauteur des mépris dont on a voulu 
couvrir le caractère de La Vérendrye.”

De son mariage avec Marie-Anne Dandonneau Du 
Sablé, La Vérendrye avait eu quatre fils : Jean-Bap­
tiste né le 5 septembre 1713, Pierre né le 26 décem­
bre 1714, François né le 22 décembre 1715, et Louis- 
Joseph né le 9 novembre 1717.

Le 8 juin 1736, le Père Aulneau, Jean-Baptiste 
Varennes do La Vérendrye, qui avait suivi son père 
au Nord-Ouest, et 19 autres Français abordaient une
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île du lac des Bois pour y passer la nuit. Un parti 
de Sioux maraudeurs, attirés par la fumée de leur 
camp, débarquèrent sur l'île et égorgèrent les Fran­
çais plonges dans le sommeil. Leurs corps furent re­
trouvés une douzaine de jours plus tard par 5 voya­
geurs canadiens accompagnés de 30 Christineaux. Ils 
les enterrèrent à quelque distance du rivage de l’île. 
Le 17 septembre de la même année, La Vérendrye 
fit inhumer les .restes du Père Aulneau, de son tils et 
de leurs compagnons dans la chapelle du fort Saint- 
Charles. (1)

Pierre Gaultier de Garennes de La Vérendrye, plus 
connu sous le nom de chevalier de La Vérendrye, ac­
compagna, lui aussi, .son père dans ses expéditions à 
travers le Nord-Ouest. 11 périt le 15 novembre 1761 
dans le naufrage de Y Auguste.

Le troisième des fils de La Vérendrye, François, fit, 
comme ses deux frères aînés plusieurs voyages au 
Nord-Ouest. Il fut tue à la bataille de Sainte-Foy, le 
28 avril 1760. Il était lieutenant dans les troupes du 
détachement de la marine.

Enfin. Louis-Joseph,le dernier des fils de La Véren­
drye. suivit les traces de ses aînés. Il fit. aussi partie 
du détachement des troupes de la marine et mourut 
avant 1780.

“ Il est vraiment pénible d’avoir à consigner le fait, 
dit M. le juge Prud’homme, qu’au bout d’environ 30 
ans après la mort du découvreur La Vérendrye, son 
nom disparait sans laisser de descendants males pour 
le perpétuer.”

(1) En septembre 1902. Mgr Langcvin, archevêque do 
baint Boniface, accompagné du juge Prud’homme et de 
quelques membres du clergé. visita l'île du Massacre.

° ?ux renseigne nunts du chef Powas.-in qui accompa­
gnait i expédition, Mgr Langcvin put retrouver les restes 
du tort Saint-Charles.
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Le livre de M. Delisle. (XII, V, 1143.)—Noua 
n’avons jius vu le livre (le M. Jean-Guillaume Delislc 
sur l'administration (les fabriques. Il existe cepen­
dant puisque M. l’abbé Daniel, dans sa Notice sur la 
famille (?ay(p.l4),en cite la dédicace adressée au lieu­
tenant-colonel Pierre Guy. “ Lorsque je commençai 
cet ouvrage, dit-il, je ne songeais d’abord qu a me 
procurer quelques connaissances dans les amures de 
la fabrique de cette ville (Notre-Dame de Montreal), 
dont je venais d’être nommé greffier. Mais,ayant juge 
qu’il pourrait être utile à d’autres par la suite, je me 
suis déterminé à faire des recherches plus étendues. 
Son titre vous fera voir que je me suis plus attache.a 
traiter les matières selon qu’elles se présentaient, qu a 
lui donner une forme régulière. Comme je sais que 
vous aimez à prendre connaissance de tous le3 ouvra­
ges qui peuvent contribuer éclairer davantage vos 
concitoyens et tous les Canadiens en général,je prends 
la liberté de vous dédier celui-ci, d’un genre nouveau 
et singulier. Si, dans vos moments de loisir, vous 
prenez la peine d’y jeter les yeux, j’ose esperer que 
vous me saurez quelque gre de mon application. , aïs 
quelque utile que puisse être ce recueil, quelque pré­
venu que je sois en sa'faveur, je l’estimerais peu sa 
n’avait l’avantage de vous plaire, tant je sens le prix 
cVmie approbation telle que la vôtre. I oui o uur, 
j’évite (1e reppeler dans la présente tout ce qui pour­
rait alarmer votre modestie. L’habilete avec laquel o 
vous avez conduit les affaires (le la fabrique de cette 
ville ; le haut rang au piel vous êtes parvenu par votre 
mérite dans la m igistrature et les milices, sont d ail­
leurs choses trop connues pour rien apprendre à
Perà0U,ie- Jean Guil. Delisle.”



QUESTIONS

1156—Dans une étude que je viens de lire sur 
"William l’ilt, il est dit que le grand ministre anglais 
îelusa de devenir gouverneur général du Canada. 
1 ouvez-vuus me dire à quelle epoquo de sa en trière Pilt 
a relusé ainsi de venir en notre pays ? Priîssk

11^7—11 y a dans le comté de lîeauee un ou deux 
cantons qui portent le nom de Metgermette. Ces can­
tons ont très probablement emprunté leur nom de la 
petite rivière Metgermette qui coule dans les environs. 
Pouvez-vous me donner l’étymologie et l’origine du 
mot Metgermette ? Est-il d’origine française, anglaise 
ou indienne? Je pencherais pour la dernière "alter­
native ? p

1158— J’ai déjà demandé aux lecteurs du Bulletin 
ouet quand est. mort Jean-Baptiste-Nicolûs-Roch de 
Kamezay, le dernier lieutenant du Roi à Québec. Ma 
question est demeurée sans réponse. Serais-je plus 
heureux cette fois? Je sais qn’après la conquête il vé­
cut à Paris. Je perds ses traces vers 1770 ou 1772.

Canada

1159— Les descendants des Acadiens établis à. la
Louisiane après 1 e grand dérangement ont-ils conservé 
leur langue et leur foi ? XXX

1160— Kalm dit quelque part (pie, sous le régime
français, pas un, seul des Canadiens entrés di'ns la 
Compagnie de Jesus ne revint exercer son ministère 
dans la Nouvelle-France. A part le Père Duplessis y 
<i t-il eu des Jésuites canadiens sous le régime fran- 
*lis ? °J. B. B.


